
Procès-verbal de l’assemblée générale du 2 février 2024

Association : Activités Sportives des 3 Vallées
Adresse : 24, rue Ampère – 14480 Ponts sur Seulles
Tél : 02.31.80.19.30
E.mail : as3v  @orange.fr  

Les membres de l’association Activités Sportives des 3 Vallées se sont réunis en assemblée générale 
ordinaire le vendredi 2 février 2024 à 18h30, salle des Fêtes de Villiers le Sec commune de Creully 
sur Seulles, sur convocation du Président.

Ordre du jour : 
Rapport moral et financier des saisons 2022/2023 et 2023/2024
Rapports d’activités
Approbation du budget 2023/2024 et du compte financier de 2021/2022
Vote des rapports
Tarif de l'adhésion et des activités pour la saison 2024/2025
Complément de poste au comité directeur
Questions diverses

Bilan moral présenté par Joël MARIE, président
Valeurs de l’AS3V                
- l’AS3V « fondée le 22 septembre 2000 a pour objet la pratique et la promotion des activités 
physiques et sportives ainsi que la gestion des moyens nécessaires pour leur mise en œuvre », 
statuts de l’AS3V.
 De 2000 à 2010, l’AS3V était affilié à l’UFOLEP. Depuis 2000, 22 activités ont été pratiquées et il en 
reste 10 à ce jour. Plusieurs activités étaient destinées aux enfants (hand-ball, rugby, expression 
corporelle, breakDance et kids dance). D’autres permettaient d’accepter les adultes et les enfants 
(tennis de table, badminton et qwan ki do). 
- La volonté de l’AS3V est de promouvoir les activités pour les enfants et les jeunes.

Activités de l’AS3V  depuis sa création    



Bilan, il manque des correspondants dans certaines activités, comme le Qi gong. Il faudrait aussi prévoir 
un ou une correspondante suppléante à la gym tonic.

Activités maintenues (animateurs successifs)

Il y a beaucoup de changement d’animateur dans certaines activités, principalement le Kids dance qui en 
5 ans a vu se succéder 3 prof, et le Qi gong qui a vu 4 prof et une saison blanche. 

Création d’une nouvelle activité
-Trouver un créneau horaire pour les gymnases
- Définir le poste et trouver un animateur, bénévole, salarié ou travailleur indépendant
- Définir les besoins en matériels
- Fixer le nombre maxi de personnes dans le même cours et le nombre moyen
- Avec ces 3 données, fixer le coût de l’adhésion
- Corriger la saison suivante.

Activités à relancer
- Basket-ball : recherche d’un animateur bénévole ou salarié
- Badminton enfant : recherche d’un animateur bénévole ou salarié
- Recherche un animateur salarié pour un sport collectif (volley, hand,…)
- Activité tir à l’arc : recherche adhérents
- Animation escalade : équipement du mur environ 50.000 €
- Autres activités …

Le président lance un appel aux adhérents qui auraient dans leurs connaissances une personne qui 
pourrait être intéressée pour animer bénévolement ou comme salarié une activité sportive.

Site Internet et correspondance

- L’AS3V a un site Internet https://as3v-14.jimdofree.com/ où l’on trouve différentes informations sur 
l’association. Mise à jour ?

- L’AS3V gère l’ensemble des adhésions, la comptabilité, la gestion du matériel et la correspondance sur 
le logiciel en ligne Baweb. Tous les responsables ont ou auront accès à ce site avec des degrés de d’accès 
selon leurs compétences. C’est à partir de ce logiciel que sont envoyés des mails groupés par activités ou 
autres groupes.
Chaque mail est envoyé individuellement. Nous avons eu près d’une trentaine d’adresse mail qui nous 
revenues comme fausses, ou boite pleine, etc...
Les envois de mails peuvent correspondre à une annulation de cours, à cause de la météo ou pour 
maladie, etc. Elle est aussi utilisée pour la convocation à l’AG ou pour vous donner des informations 
uniquement sur l’AS3V.



Modes de paiement



Le correspondant de notre logiciel de gestion, Baweb, nous annonce que d’ici fin 2024, les adhésions et 
paiement pourront se faire en ligne.

Formation secouriste, premier secours
- L’AS3V envisage d’organiser une session de formation au premier secours. Elle a consulté le service 
prévention de la MAÏF (notre assureur) pour lui demander s’il était organisateur de se genre de 
formation. D’autre organismes vont être consulté pour savoir s’ils peuvent organiser une session AS3V 
dans le gymnase de Creully. A suivre.

Bilan par activités
Chaque correspondants d’activités présentent un bilan de son activité, les effectifs, l’ambiance, les 
animateurs, etc. avec la projection à l’écran de la diapositive de son activité.

L’activité badminton compte 111 adhérents qui se retrouvent sur plusieurs séances pour échanger des 
volants. Quelques jeunes ont été accepté sur la surveillance d’un de leur parent. Des raquettes et les 
volants sont fournis.



L’activité gym d’entretien doit changer de nom. Il est proposé « gym semi-tonic », car Rodolphe ne nous 
ménage pas, mais sa bonne humeur et son entrain passe très bien auprès des adhérentes.

Le stretching avec ses 29 adhérentes arrive au nombre maxi de personnes qu’il est permit de mettre en 
position allongée sans se toucher, dans la petite salle du nouveau gymnase.



La gym tonic avec ses 104 pratiquantes arrive aussi à son nombre maxi d’adhésions dans cette activité. Il 
a fallu se ré-équiper en barres d’altères et en disques lestés de 5 kg pour que tout le monde puisse en 
disposer. Nous avions 0 homme à la gym, nous en avons 4 cette saison. 

L’activité Kids dance est animé pour cette saison par Sarah. Après Sandra qui pratiquait la danse 
africaine, c’est plutôt de la « danse latino » pour les enfants que pratique Sarah. Il n’y a que 18 enfants 
pour cette saison, et les 2 séances permettent d’accueillir 2 fois 20 enfants, soit 40.



Le Qi-gong est animé par Quentin qui est très apprécié par les pratiquants. Commentaire fait par Yannick, 
qui pratique le Qi gong depuis une dizaine d’années dans différentes associations.

L’activité Qwan ki do est affilié à la Fédération Française de Karaté, qui recense 23 activités différentes 
dont le Qwan ki do qui fait partie des activités sudo-vietnamiennes. C’est UFAT Qwan ki do qui gère 
l’activité. Chaque adhérent a donc une double affiliation à ces 2 organismes. 



L’activité randonnée pédestre a eu quelques adhérents qui sont partis la saison dernière, mais des 
nouveaux adhérents sont arrivés et sont assez jeunes. Le programme de randonnée est établi 
collégialement en septembre. Il comporte 3 randonnées par mois les samedis. Il est complété le premier 
dimanche de chaque mois par l’animation rand’Orival. 

L’activité Tir à l’arc avec 3 adhérents inscrits au mois de septembre a été mis en sommeil. Nous 
recherchons une façon de reprendre l’activité la saison prochaine. Il y a 2 animateurs bénévoles.



L’animation randOrival a été créé pour répondre à une demande le la Cdc d’Orival. Le but est de créer une 
animation sur l’intercom avec une multi-randonnées ouverte à tous, adhérents et non adhérents. Il y a eu 
successivement de la randonnée avec du cyclotourisme, du VTT, du jogging et du running. Cette saison il 
ne reste que la randonnée pédestre dont les départs, le 1er dimanche du mois tourne sur les communes de 
STM. Départ à 9h, fin de l’animation vers 12h30, moments de convivialités au départ et à l’arrivée.

Evolution des effectifs présenté par Lionel

Présentation par des statistiques de l’évolution des adhérents.

Le nombre d’adhérent est de 354, le jour de l’AG. Il y a eu 116 nouveaux adhérents pour cette saison.



Les effectifs par communes pour STM et pour les autres intercoms riveraines montrent que c’est Creully 
sur Seulles qui recensent le plus d’adhérents avec 115 personnes, suivis par Ponts sur Seulles et Moulins 
en Bessin. Les communes de Banville (9), Ver sur Mer (8) et Asnelles (7) ne faisait pas partie des 
statistiques, car leur nombre était très insignifiant, sont pour cette saison très représentatif. L’ensemble 
des adhérents de STM représentent 76,3 % de l’effectif global. 
38 adhérents proviennent de Caen la Mer et principalement Thaon (11) et le Fresne Camilly (8).
Pour la côte de Nacre c’est surtout Douves la Délivrande (7) et Courseulles sur Mer (4) qui sont surtout 
représentés.

La tranche d’âge de 0 à 9 ans a beaucoup diminué du fait de l’arrêt du basket enfant et du badminton 
enfant. Le nombre de 20 à 29 ans est en légère augmentation, mais reste une population difficile à sortir 
le soir, car ce sont souvent des jeunes parents. La tranche des plus de 60 ans augmente du fait du 
vieillissement des adhérents au fil des saisons. L’âge moyen des adhérents est de 43 ans.



Statistiques des pratiquants depuis la création de l’AS3V. On voit les activités, avec leurs effectifs, avec la 
partie grisée avant leur création et la partie grisée après les effectifs quand ils se sont arrêtés. On voit 

que le badminton créé en 2001, la rando créé en 2003 
et la gym tonic créé en 2004, existent encore 
aujourd’hui.

On voit que la proportion femmes et hommes est 2 fois 
plus importante pour les femmes. Même la randonnée 
pédestre qui a sa création avait autant d’homme que de 
femme, a maintenant 13 hommes pour 42 femmes.

Bilan financier présenté par Fabienne

Compte de résultat sur la saison 2022-2023

En charges dans la rubrique 50, le « 5117 chèques impayés » représentent 3 chèques que nous avons 
eu pour des règlements de cotisations et qui nous sont revenus comme non approvisionnés. Les 
adhésions de ces 2 adhérents ont ensuite été régularisés avec des paiement en liquide. Les rubriques 
6010 correspondent à des achats hors matériels. Ce sont souvent les moments de convivialité que l’on 
retrouve dans cette rubrique. En 6050 ce sont des achats pour l’association et les rubriques 6063 pour 
l’achat de matériel pour les activités. Le 6251qk correspond aux 2 déplacements de l’activité Qwan ki do 
pour la coupe Nord, puis le championnat de France (prêt du minibus par la commune de Creully, le 
carburant et les frais de péage). 62534 est le solde de paiement du séjour du groupe rando à St Malo. Il 
s’équilibre avec la participation des adhérents dont le 2° versement apparaît en recettes en rubrique 
70613. Le premier versement des adhérents avait été fait sur la saison précédente. En 64, on trouve les 
salaires et les cotisations sociales qui représentent 16.797,79 €. En 65810, on trouve l’assurance 
RACQVAM à la MAÏF qui couvre les adhérents, la responsabilité civile des adhérents et des organisateurs, 
l’assurance des locaux utilisés et les biens de l’association. 
En recettes on trouve en 70618 la première partie du règlement des randonneurs pour le séjour de la 
saison suivante à Léry-Poses. En 74 on trouve les subventions versées par le département et les 
subventions données par les communes de STM. En 75, on voit tous les versements de cotisations par 
modes de paiement. En 7810 on voit le déficit de fonctionnement qui s’élève à 1231,51 €.





Budget prévisionnel 2023-2024 et réalisé au 29 janvier 2024

L’association crée un budget en début de saison pour se donner un cadre de fonctionnement en estimant 
les dépenses et les revenus.
En 70613 on retrouve le séjour rando à St Malo, car après Léry-Poses la randonnée pédestre retourne à 
St Malo en septembre 2024. En 74, la subvention départementale est décalé d’une saison car elle est 
faite pour 2023 en octobre et donc sur la saison 2023-2024. Pour les subventions communales il fallait 
que l’assemblée générale soit faite. En 75 on trouve tous les produits de gestion courantes, donc les 
paiements des adhérents. On peut constater la très forte augmentation des paiements en liquide.



En achats on peut voir un gros achat en gym tonic 6010gt qui correspond au complément de barre 
d’altère et à des poids d’altère de 5 kg. En 6210 on trouve l’intervention d’auto entrepreneur et en 6212 
l’intervention en prêt de personnel d’une autre association. En 64, le budget salarié et charges sociales 
ont diminués puisqu’un des salariés en parti en retraite et il a été remplacé par un auto entrepreneur. 
65813 et 65814 sont les achats de licences à la Fédération Française de Karaté et l’UFAT Qwan ki do. 
Ils sont plus importants que le budget du fait du nombre d’inscrits supérieur au prévision.



Vote du bilan Moral, par activités et financiers

Le quorum de 88 présents étant dépassé, les différents votes sont effectués.
Le bilan moral est voté à l’unanimité.
Le bilan par activités est voté à l’unanimité.
Le bilan financier est voté à l’unanimité.

Tarif des adhésions pour la saison 2024-2025

Le tarif des adhésions pour la saison 2024-2025 est identique à la saison 2023-2024. La remise pour 2 
adhésions avec prof (case rose) est maintenue. Un supplément pour paiement par chèque Up sports et 
loisirs est ajouté. Il correspond au 8 % prélevé par la société Up pour les frais de fonctionnement.

Actions envisagées en septembre 2024
 - renouvellement des adhésions à partir du Forum

- un correspondant par activité et par séance
- 2 séances d’essais limité à septembre
- permanence sur site au mois de septembre
- permanence hors site en octobre
- pour les responsables, visibilité des adhérents sur le gestionnaire Baweb
- mise en place d’une formation secouriste, premier secours



Fonctionnement d’une association

 
Présentation des différents d’échelons d’une association, loi 1901.

Extrait des statuts de l’AS3V
 Article 7  -  L'Association Sportive est administrée par un comité directeur dont le nombre de membre, 
fixé par délibération de l'Assemblée Générale est compris entre 6 membres au moins et 24 membres au 
plus.…/...Est éligible au comité de direction toute personne de plus de 16 ans, membre de l' association et 
à jour de sa cotisation.…/...Le comité de direction se renouvelle par tiers sortant chaque année. Les 
membres sortants sont rééligibles. Les premiers membres sortants sont désignés par le sort.Le comité de 
direction élit à chacun de ses renouvellements, au scrutin secret, son bureau comprenant au moins son 
président, son secrétaire et son trésorier, choisis parmi les membres majeurs élus au sein du comité de 
direction.

Comité directeur



Le comité directeur actuel est composé de 11 membres. Claire PITEL est candidate pour rejoindre le 
comité directeur et être la correspondante du Qi gong. Pas de candidat pour épauler Claire BOUET à la 
gym tonic.

Remerciements
Au conseil départemental, à la Cdc STM et aux communes de Creully et des environs, pour leurs aides 
financières et matériel.

Aux bénévoles et aux salariés pour leurs implications dans l’association.

Aux 6 crêpières qui nous ont confectionnés les crêpes, que nous mangerons au repas de ce soir, jour de 
chandeleur.

Fin de séance 19h50
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